
Les entreprises doivent-elles adapter les équipements de
protection aux jeunes salariés ?

Réponse courte

Les entreprises luxembourgeoises doivent impérativement adapter les équipements de protection individuelle

aux jeunes salariés de moins de 18 ans. Cette obligation découle des articles L.312-1 à L.312-7 et L.343-1 à L.343-3

du Code du travail, imposant de tenir compte de l'âge, du développement physique et de l'inexpérience des jeunes.

L'employeur doit réaliser une évaluation des risques spécifique avant l'affectation du jeune, en incluant notamment

le choix et l'utilisation des équipements de travail selon l'article L.343-2. Les EPI fournis doivent être appropriés à la

morphologie et aux capacités du jeune salarié.

Le règlement grand-ducal du 4 novembre 1994 relatif aux EPI impose que ceux-ci soient adaptés à l'utilisateur sans

entraîner de risques supplémentaires. La formation pratique à leur utilisation et la vérification régulière de leur

adéquation sont obligatoires.

Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des sanctions pénales (emprisonnement de 8 jours à 6

mois et/ou amende de 251 à 25.000 euros) et à une responsabilité civile en cas d'accident.

Définition

Les équipements de protection individuelle (EPI) désignent tout dispositif ou moyen destiné à être porté ou

tenu par une personne en vue de la protéger contre un ou plusieurs risques susceptibles de menacer sa santé ou

sa sécurité au travail. Les jeunes salariés, au sens de l'article L.341-1 du Code du travail luxembourgeois, sont

les personnes âgées de moins de 18 ans accomplis, qu'elles soient apprentis, stagiaires, élèves en vacances

scolaires ou employés sous contrat de travail. La catégorie des adolescents vise spécifiquement les jeunes âgés

d'au moins 15 ans et de moins de 18 ans qui ne sont plus soumis à l'obligation scolaire.

Questions fréquentes

Comment procéder à l'adaptation des EPI pour les jeunes travailleurs ?

L'employeur doit d'abord procéder à une analyse des risques spécifique au poste et au jeune, puis choisir des EPI adaptés à la taille, au
poids et à la maturité physique du jeune salarié. Il doit ensuite assurer une formation pratique sur leur utilisation et effectuer des
vérifications régulières de leur adéquation, en consultant si nécessaire le médecin du travail.

Les entreprises luxembourgeoises doivent-elles adapter les équipements de protection individuelle aux jeunes salariés ?

Oui, les entreprises luxembourgeoises doivent impérativement adapter les équipements de protection individuelle (EPI) aux jeunes
salariés de moins de 18 ans. Cette obligation découle des articles L.312-1 à L.312-7 et L.343-1 à L.343-3 du Code du travail, qui
imposent de tenir compte de l'âge, du développement physique et de l'inexpérience des jeunes.
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Quelles sont les sanctions en cas de non-respect de l'obligation d'adapter les EPI aux jeunes salariés ?

Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des sanctions pénales selon l'article L.345-2 : emprisonnement de 8 jours à 6
mois et/ou amende de 251 à 25.000 euros. L'employeur engage également sa responsabilité civile en cas d'accident lié à des EPI
inadaptés.

Qui sont considérés comme jeunes salariés au Luxembourg et quelles sont les obligations spécifiques ?

Les jeunes salariés sont les personnes âgées de moins de 18 ans accomplis, qu'elles soient apprentis, stagiaires, élèves en vacances
scolaires ou employés sous contrat de travail. L'employeur doit réaliser une évaluation des risques spécifique avant leur affectation,
fournir des EPI adaptés à leur morphologie et assurer une formation pratique à leur utilisation.

Conditions d’exercice

L'employeur est tenu d'assurer la sécurité et la santé de tous les salariés selon l'article L.312-1, avec une attention

particulière pour les jeunes travailleurs. L'article L.343-3 interdit d'employer des jeunes à des travaux dépassant

objectivement leurs capacités physiques ou psychologiques, ou présentant des risques spécifiques liés à leur

manque d'expérience ou à leur développement non encore achevé. L'évaluation des risques prévue à l'article L.343-2

doit porter notamment sur l'aménagement, le choix et l'utilisation des équipements de travail.

Critère Obligation employeur Base légale

Évaluation des risques
Avant affectation du jeune et lors de toute modification des

conditions de travail
Art. L.343-2

Adaptation des EPI À la morphologie, taille et capacités du jeune
RGD 4 novembre

1994

Information écrite
Avant signature du contrat, sur les risques et mesures de

protection
Art. L.343-2 (4)

Information des représentants

légaux
Simultanément à l'information du jeune Art. L.343-2 (4)

Surveillance médicale Gratuite et régulière si risque identifié Art. L.343-2 (3)

Modalités pratiques

Avant d'affecter un jeune salarié à un poste nécessitant le port d'EPI, l'employeur doit procéder à une analyse des

risques couvrant l'équipement et l'aménagement du poste de travail, ainsi que l'état de formation du jeune. Les EPI

doivent être choisis en fonction de la taille, du poids et de la maturité physique du jeune salarié. L'article L.344-2

impose de donner aux adolescents des instructions appropriées sur les mesures et dispositifs de sécurité et

d'équipement de protection destinés à garantir leur sécurité et leur santé.
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Étape Action requise Responsable

1. Évaluation Analyse des risques spécifique au poste et au jeune Employeur

2. Sélection EPI Choix d'équipements adaptés ou ajustables Employeur + médecin du travail

3. Formation Instructions pratiques sur l'utilisation des EPI Employeur + salarié désigné

4. Vérification Contrôle régulier de l'état et de l'adéquation des EPI Employeur

5. Registre Inscription au registre des jeunes salariés (Art. L.344-3) Employeur

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de consulter le médecin du travail avant l'affectation d'un jeune à un poste exposant à des

risques nécessitant des EPI, conformément aux dispositions du Titre II du Livre III du Code du travail. Le délégué à

la sécurité et à la santé, lorsqu'il existe dans l'entreprise, doit être associé aux instructions données aux adolescents

selon l'article L.344-2.

L'employeur doit privilégier les EPI spécifiquement conçus pour les jeunes ou ajustables, et consigner les

équipements attribués dans le registre prévu à l'article L.344-3. Ce registre doit mentionner notamment les dates des

examens médicaux et une copie du dernier certificat médical. La sensibilisation continue des jeunes à l'importance du

port des EPI et à la déclaration immédiate de tout inconfort ou dysfonctionnement est essentielle.

L'association des services de protection et de prévention visés à l'article L.312-3 à la planification et au contrôle des

conditions de sécurité est obligatoire selon l'article L.343-2 (5).
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 Obligation générale de l'employeur d'assurer la sécurité et la santé des salariés

Art. L.312-2 Principes généraux de prévention et adaptation des mesures de protection

Art. L.341-1 Définition des jeunes salariés (moins de 18 ans), enfants et adolescents

Art. L.343-1 Protection spécifique de la sécurité et santé des jeunes

Art. L.343-2 Évaluation des risques pour les jeunes incluant le choix des équipements

Art. L.343-3 Interdiction des travaux dépassant les capacités des jeunes

Art. L.344-2 Instructions obligatoires sur les EPI pour adolescents

Art. L.344-3 Registre des jeunes salariés

Art. L.345-2 Sanctions pénales (8 jours à 6 mois d'emprisonnement, 251 à 25.000 € d'amende)

RGD 4 novembre 1994 Prescriptions minimales de sécurité et santé pour l'utilisation des EPI

L'absence d'adaptation des EPI aux jeunes salariés constitue une infraction susceptible d'entraîner des sanctions pénales et la

responsabilité civile de l'employeur en cas d'accident. L'Inspection du travail et des mines est chargée de la surveillance de ces

dispositions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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